
PARCS ET JARDINS 
Avenant genevois 
  

CPPJ 
Commission Paritaire des Parcs et Jardins 

Genève 

Horaire type 2009 / correctif 

  
Horaire  Jours Heures/ 

semaine 
Heures/ 

jour 
Heures 
totales 

Report de 2008        8 h 00 

30 décembre 2008 – compensé en 2009     8 h 00 - 8 h 00 

du 1er janvier 2009 au 19 février 2009 : 
8h00 à 12h00 et 13h00 à 16h30 36 37 h 30 7 h 30 270 h 00 

du 20 février 2009 au 28 février 2009 : 
8h00 à 12h00 et 13h00 à 17h00 6 40 h 00 8 h 00 48 h 00 

du 1er mars 2009 au 30 septembre 2009 : 
7h00 à 12h00 et 13h00 à 17h00 153 45 h 00 9 h 00 1 377 h 00 

du 1er octobre 2009 au 25 novembre 2009 : 
8h00 à 12h00 et 13h00 à 17h00 40 40 h 00 8 h 00 320 h 00 

du 26 novembre 2009 au 31 décembre 
2009 : 
8h00 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

26 37 h 30 7 h 30 195 h 00 

TOTAUX ANNUELS 261     2 210 h 00 

Pour UNIA Pour le SIT Pour SYNA Pour JardinSuisse – 
Genève 

Pour le GGE   

M. Fazendeiro B. Benmiloud P. Reale N. Bloch P. Rupf   

Adopté, le 26 février 2009 
            


